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Texte de la question

M. Lionel Duparay attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des patients qui auraient développés des méningiomes suite à la prescription de
progestatifs de synthèse, notamment l'acétate de cyprotérone (Androcur), le Lutényl ou le Lutéran. Prescrits
depuis plusieurs décennies pour diverses indications, ces médicaments dont les effets graves semblent
augmentés en fonction de la dose cumulée et de la durée du traitement, ont fait l'objet d'alertes de l'Agence
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) à partir de 2018. De très nombreuses
victimes ont lancé des procédures judiciaires contre des laboratoires pharmaceutiques et contre l'État. Des
associations comme AMAVEA, qui regroupe des victimes de méningiomes liés à l'Androcur, ont interpellé à
plusieurs reprises le ministère de la santé afin de proposer la mise en place d'un dispositif d'indemnisation
amiable. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre à
l'encontre de ces personnes, notamment par la mise en place d'un dispositif d'indemnisation amiable.
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